
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE -

STATIONNER SON VÉHICULE

Conduites à risques Consignes de sécurité 

Identification des risques 

Conduites à tenir

- En livraison, privilégier les 
places de parking réservées pour 
les livraison

Risque Routier

- En cas de stationnement sur la 
chaussée, mettre les warnings et 
rester vigilant par rapport aux 
autres véhicules

- Avant de manœuvrer, regarder 
autour de soi pour identifier les 
barrières, portails, mobilier 
urbains et objets mobiles

- Bien contrôler les angles morts

- Si la visibilité n'est pas 
suffisante, se faire aider

- Sur les places de stationnement, 
se garer en marche arrière dès que 
cela est possible

- Utiliser le radar et la caméra de 
recul si votre véhicule est équipé

- Manœuvrer avec précaution

- Ne pas stationner en sens 
inverse

Trafic xx
Commerce terrain et 
fonctions support en 

déplacement

- Une fois stationné, rabattre ses 
rétroviseurs.
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